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AVANT-PROPOS 

Le présent ouvrage n'a pas la prétention 

d'offrir au public un exposé complet de la doc­

trine de Léon XIII. L'œuvre de cet illustre 

Pontife, pendant vingt-cinq ans de règne glo­

rieux, est trop vaste pour être résumée en un 

volume. Elle Vest trop aussi pour être suffi­

samment connue. Restreint est le nombre de 

catholiques, même parmi ceux qui font pro­

fession de s'occuper des questions religieuses, 

qui ont eu le temps ou la persévérance de lire 

et d'approfondir soit un recueil complet des 

Encycliques, Brefs et Allocutions de Léon XIII, 

soit Vexcellent ouvrage du Père G. Cerceau, 

S. J. \ gui, sous la forme catêchétique, con­

dense, de façon fort claire, les principaux En-

seignements de ce Pontife. 

1. G . C E R C E A U , S . J . , Catéchisme de Léon XIII. 
Librairie catholique Emmanuel Vitte , 3, place Bellecour. 
Lyon, 1 9 0 1 . — Il est à désirer que cet ouvrage soit 
complété à l'aide des documents qui ont paru depuis sa 
publ icat ion jusqu'à l a mort de Léon X I I I . (Note de 
l'Auteur.) 



AVANT-PROPOS 

Les ennemis de VEglise, déclarés ou cachés, 

en ont profité pour couvrir par leurs clameurs 

la voix du Pape et dénaturer sa doctrine en 

laissant dans l'oubli ce qui pouvait les gêner. 

Et c'est ainsi que s'est accréditée une légende, 

celle d'un Pape favorable à toutes les idées 

modernes, derrière l'autorité duquel on pou­

vait s'abriter pour ouvrir les frontières du ca­

tholicisme à la contrebande et combattre le 

Pontife actuellement régnant. 

Nous avons essayé, dans la très faible me­

sure qui nous est consentie par nos forces, de 

lutter contre une telle imposture et de rendre 

au génie de Léon XIII sa véritable grandeur, 

en publiant un ouvrage qui soit facilement à 

la portée de tous \ 

1. Toutes les citations contenues dans le présent ou­
vrage sont extraites des publications de la Sonne Presse 
(Lettres Apostoliques de S. S. Léon XIII, sept vo­
lumes ) . 



LA DOCTRINE DE LÉON XIII 

CHAPITRE I 

LE CARACTÈRE DE LÉON XIII 

Si l'on en croit certains panégyristes de 

Léon XIII, toujours prêts à opposer ses actes 

à ceux de son successeur, les gens superficiels, 

qui se plient volontiers aux opinions toutes fai­

tes, finiraient par accréditer une légende aussi 

dangereuse pour le catholicisme qu'irrespec­

tueuse envers cet illustre Pontife. 

Certes, on ne marchande pas les éloges au 

prédécesseur de Pie X. On les exagère même 

volontiers avec une certaine ostentation qui vou­

drait diminuer la grandeur du Pontificat pré­

sent. Mais on a soin de fausser les causes de 

ces louanges suspectes. De tout cet immense ma­

tériel qui a permis à Léon XIII, durant les vingt-

cinq ans de son règne, de développer toute la 

doctrine de l'Eglise, doctrine immuable, imper­

sonnelle, parce qu'elle est celle de l'Institution, 

celle de la Papauté, on n'a retenu que des mots 
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vides de sens. Combien de fois n'est-il pas ar­

rivé à chacun de nous d'entendre de prétendus 

spécialistes ès questions religieuses aligner les 

deux premiers mots des Encycliques pontifi­

cales afin de produire un effet, mais qui eussent 

été fort embarrassés de résumer fidèlement les 

points essentiels des documents dont ils 

croyaient pouvoir étayer leur faux savoir! D'au­

tres plus habiles nous ont parfois honorés de 

quelques citations, triées sur le volet, afin que 

la parole du Pape ne leur fît dire que ce qu'il 

leur plaisait d'affirmer. Léon XIII, le Pape de 

l'Encyclique Rerum Novarum, du Ralliement, 

de la Démocratie chrétienne, le Pape qui con­

nut les Loisy et les Murri sans les condamner, 

le Pape savant, qui ne craignit pas de parler 

études, sciences, philosophie, du haut de cette 

Chaire de Saint-Pierre accusée d'obscurantis­

me, ce Pape ne pouvait être qu'un Pontife sui 

generis, un hardi et génial pionnier d'une Eglise 

catholique nouvelle qui croyait pouvoir accueil­

lir avec indulgence au moins une partie du ba­

gage laïque légué par la Révolution. 

Et la légende nous offre aujourd'hui le sou­

venir d'un Léon XIII qui fut social jusqu'au 
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point d'être socialiste, qui consacra de son au­

torité le fait accompli de la ruine des Princes, 

dont le pouvoir venait de Dieu, au bénéfice du 

régime républicain où ce pouvoir est transmis, 

par la volonté du peuple, de bas en haut, en 

dehors de toute investiture divine. On nous parle 

d'un Léon XIII qui, s'il accepta, bien malgré 

lui, le terme de la démocratie chrétienne* fut 

avant tout démocrate et consentit à ce que l'E­

glise descendît quelques degrés de sa chaire 

pour diminuer la distance qui la séparait de la 

démocratie laïque. Jamais, affirmc-t-on, des es­

prits supérieurs comme Loisy, Tyrrel et tant 

d'autres n'eussent été rejelés par lui hors du 

giron de l'Eglise. Il aurait su être le gardien 

indulgent de la Vérité et retenir au bercail des 

ouailles dont l'intelligence honorait la grande 

famille catholique. Ce n'est pas lui qui aurait 

laissé s'accomplir la rupture entre la France 

et le Saint-Siège, et qui eût fourni aux ennemis 

du Concordat le prétexte de la protestation trop 

énergique du Pape contre le voyage de M. Lou-

bet à Rome. 

Tous les écrivains maçonnisants et libéraux, 

ainsi qu'une grande partie de ceux qui, ne sa-
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chant se contenter d'être catholiques, tiennent 

à en corriger en quelque sorte le sens par l'ad­

jonction d'un qualificatif, oublient avant tout 

que Léon XIII a été Pape, et que, comme tel, 

il a mis Dieu et le magistère doctrinal de l'E­

glise à la base de tout ce qui est humain : 

Etat, famille, individu. Ils ignorent ou bien ils 

ont cessé de se souvenir que le Pontife des 

grands enseignements sociaux ne cessa, dès les 

premiers jours de son règne, de signaler aux 

Princes et aux peuples le danger du socialisme. 

Ils taisent qu'après avoir confirmé les condam­

nations de Pie IX contre les erreurs modernes, 

il s'éleva avec une vigueur majestueuse, dans 

l'Encyclique Aeterni Patris, contre la philoso­

phie laïque et condamna toute philosophie qui 

ne puisait pas sa force aux sources de la foi. 

Par lui, la sagesse de saint Thomas fut donnée 

comme le modèle éternel; par lui, le docteur 

angélique fut proclamé patron des écoles ca­

tholiques. On passe sous silence les résistances 

de Léon XIII avant d'adopter le terme de dé­

mocratie qui lui semblait trop vague et trop 

ambigu et la définition qu'il lui donna afin 

qu'elle fût chrétienne, et qu'on ne pût la con-
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fondre avec ce démocratisme dont la morale laï­

que a fait un dogme. Grâce à l'équivoque et 

à de mensongères protestations de déférence 

envers l'autorité suprême, protestations que les 

lèvres articulaient sans résonance dans les 

cœurs et dans les esprits, grâce à cette indul­

gence naturelle que le Pape devait avoir pour 

les organisateurs d'un mouvement en création, 

la fausse démocratie put exploiter à son pro­

fit la confiance apostolique qui devait a priori 

faire crédit aux bonnes intentions. Mais, dès 

que Léon XIII put se rendre compte que les 

sentiers suivis n'avaient pour but que de s'é­

loigner de plus en plus de la voie directe, tra­

cée par son enseignement, il n'hésita pas à re­

courir aux avertissements énergiques précur­

seurs de sévères mesures. De même que le Loi-

sysme et les autres erreurs de doctrine furent 

portés par Léon XIII devant le tribunal des 

Congrégations compétentes dont le verdict ne 

fut publié que sous Pie X, parce que, dans 

l'intervalle, la mort avait ajouté un nom de 

plus dans la glorieuse suite des Pontifes Ro­

mains, de même il appartient à Léon XIII d'a­

voir compris et dénoncé les tentatives perver-
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ses qui devaient aboutir à la défaite du Mur-

risme et du Sillon. Jamais Ton ne pourra citer 

un mot, dans la doctrine de la Papauté, celle 

de Léon XIII, qui autorise à dire que ses en­

couragements donnés aux œuvres sociales et 

démophiles aient voulu créer de nouvelles ten­

dances s'ccartant d'une ligne de cette action 

sociale, traditionnelle dans la Cité chrétienne. 

Il n'a jamais dit que l'Eglise dût se socialiser 

et se démocratiser pour se plier aux exigences 

modernes; l'Eglise ne devait pas fléchir devant 

le monde ouvrier et le peuple, mais simple­

ment lui tendre la main seoourable de la cha­

rité, aidée du Droit chrétien fait de droits et 

surtout de devoirs réciproques. Il voulait arra­

cher les masses populaires à la Révolution et 

à l'irréligion, les élever moralement, les faire 

jouir ici-bas d'avantages économiques, tout en 

reconnaissant cette inégalité nécessaire qui est 

à la base de la société chrétienne comme de 

toute société. 

On a pu essayer d'ensevelir sous la poussiè­

re de l'oubli les documents officiels et les com­

mentaires autorisés qui pouvaient donner au 

Ralliement son exacte interprétation, que le car-
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dinal Rampolla me confirma un jour dans une 

conversation privée : « L'action du Pape dans 

les affaires de France ne devait pas, à ses 

yeux, avoir une portée politique dans le sens 

que l'on s'est plu à donner à ce mot. Le 

Ralliement n'a jamais voulu dire que Ton dût 

renier ses convictions ou que le Saint-Siège con­

damnât la Monarchie. Sa Sainteté voulait sim­

plement que les catholiques s'unissent sur un 

terrain d'activité et de défense religieuses, fis­

sent tous leurs efforts pour donner à leur pays 

une législation s'inspirant des principes ensei­

gnés par l'Eglise. Et si, plus tard, la résultante 

de cette amélioration devait être que les es­

prits en France fussent favorables à la Monar­

chie, certes Rome n'aurait jamais interdit à la 

France de rendre leur valeur légale à des droits 

qui n'avaient jamais cessé d'être légitimes. » 

Lorsqu'un trop grand nombre de catholiques 

croient, sur la foi de l'affirmation osée de leurs 

adversaires francs-maçons, que Léon XIII au­

rait tout fait pour éviter une rupture avec le 

gouvernement de la République, ils ne se ren­

dent pas compte qu'ils outragent la mémoire 

de ce Pape en contribuant à laisser s'accrédi-
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ter une opinion portant atteinte à la dignité de 

l'Eglise. D'après un catholique, Léon XIII, en 

vue de contingences humaines, toujours incer­

taines et imparfaites, aurait permis l'offense la 

plus concrète qui pût être faite à la Papauté. 

Il y a plus encore. Ces catholiques n'ont plus 

souvenance des documents pontificaux, sinon 

ils sauraient, par la lecture du Livre Blanc, que 

Léon XIII, dès que les bruits du voyage pro­

jeté de M. Loubet eurent pris une apparence 

de fondement, protesta aussitôt, avec son éner­

gie coutumière, dégageant la responsabilité du 

Saint-Siège pour la laisser peser tout entière, 

avec toutes les conséquences possibles, sans en 

excepter aucune, sur ceux qui s'apprêtaient à 

couronner par un acte brutal la longue suite 

de leurs hostilités. Et, lorsque la visite prési­

dentielle au Roi d'Italie, visite imposée aux deux 

chefs d'Etat par les Loges, devint un fait ac­

compli, le cardinal Merry del Val, au nom de 

Pie X, n'eut qu'à signer un document que le 

cardinal Rampolla avait préparé au nom de 

Léon XIII. En une circonstance aussi décisive, 

deux Papes et leurs Secrétaires d'Etat ne pou­

vaient avoir des vues différentes. Leur mission 

réglait leur attitude. 
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Jamais Pie X n'a délié les catholiques de 
leurs devoirs envers le pouvoir civil, dont 
Léon XIII avait si magistralement tracé les ori­
gines et les obligations dans l'Encyclique Diu-

turnum; mais le gouvernement s'engage sur une 
voie périlleuse en mettant les catholiques, com­
me tels, hors la loi et en proclamant, nou­
veauté inouïe, que la République ne reconnaît 
aucun culte. Il court au devant de sa propre 
chute s'il persiste à violer de plus en plus 
les devoirs que lui imposent la loi divine et 
la loi naturelle. C'est faire injure à Léon XIII 
et méconnaître sa mission que de nier qu'il 
eût été capable, placé dans les mêmes condi­
tions que son Successeur, de prononcer un ar­
rêt de condamnation contre toutes les lois in­
justes d'un régime qui, resté fidèle à ses ori­
gines révolutionnaires, a inéconnu Dieu et la 
Religion. On a laissé flotter à dessein les der­
nières années du Pontificat de Léon XIII dans 
une espèce d'atmosphère opaque, apte à cacher, 
aux yeux du gros public, les désillusions amères 
du Souverain Pontife qui n'avait pu recueillir les 
fruits de sa nobles tâche \de Pasteur. Il avait voulu) 
convertir les brebis égarées, mlais jusqu'il s'aper­
çut que les hommes de lia République étaient 
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rebelles à toute conversion et sourds à sa voix, 

des témoins, des documents existent qui nous 

apprennent que Léon XIII fut sur le point de 

retirer son appui à un régime, synonyme de 

révolution permanente et d'impiété. Et s'il en 

est qui soient portés à douter de cette affirma­

tion, nous les renvoyons à la lecture des let­

tres du cardinal Rampolla à M. Nisard, pu­

bliées lors des révélations sur les papiers de 

Waldeck-Rousseau. 

Les journaux de la Secte affectent aujourd'hui 

de brûler un encens frelaté devant l'image de 

Léon XIII afin de diviser les catholiques en 

leur faisant croire que les Souverains Pontifes 

enseignent des vérités diverses et que tous les 

maux proviennent de la rigide inflexibilité de 

Pie X. Ils négligent de rappeler à leurs dupes 

deux faits capables d'attirer les attentions les 

plus engourdies sur l'hypocrisie de leurs ma­

nœuvres. C'est à l'ombre du rameau d'olivier 

de paix tendu par la Papauté au-dessus de la 

France que la franc-maçonnerie a poursuivi son 

méthodique et persistant labeur de déchristia­

nisation. L'Encyclique Humanum genus est le 

réquisitoire le plus âpre et le plus complet qui 
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ait été prononcé contre les sociétés secrètes et 

leurs agissements. 

Léon XIII ne fut ni socialiste, ni démocrate, 

ni libéral, quelque élasticité que Ton veuille 

donner au sens de ce dernier mot. Il fut sim­

plement Pape, comme il voulut que ses fils fus­

sent simplement catholiques. S'il fut grand, ce 

n'est point parce qu'il énonça des vérités accom­

modées au goût des temps nouveaux. Il fut 

grand parce que l'Eglise, à l'aube de la période 

ouverte dans l'histoire de la Catholicité par l'I­

talie moderne avec la complicité active ou pas­

sive des Etats chrétiens, avait besoin d'un grand 

Pape qui prêchât la Doctrine et l'affirmât, une 

fois encore, dans toute son intégrité. Le pré­

dicateur auguste fut grand parce que grande 

était la Vérité à rappeler aux peuples, vérité 

méconnue, oubliée ou travestie, Vérité faite non 

pas de concessions, mais de principes immua­

bles. 

Plus encore que le cardinal Gibbons et que 

Mgr Dupanloup, Léon XIII croyait que, selon 

les termes mêmes de la lettre de réminent évo­

que français à M. de Broglie, « Les deux gran­

des forces de l'humanité sont l'autorité et la 
LB Doctrine de.Léon XUI. 3 
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liberté : l'autorité, force conservatrice; la liber­

té, force conquérante, mais toutes deux forces 

divines... » Mais il ne voulait point que Ton 

jouât sur le sens des deux mots : forces divines. 

Il fallait qu'autorité et liberté fussent fécondées 

par le Magistère de l'Eglise. Pour cela il fallait 

les défendre contre le libéralisme multiforme 

qui tend à déformer tous les principes surna­

turels pour aboutir à leur négation. 

Léon XIII monta sur le Trône à une époque 

de troubles profonds. Les vérités, proclamées 

par Pie IX pour répondre aux besoins du mon­

de, avaient soulevé dans le sein de l'Eglise et 

autour d'elle des mécontentements et des rébel­

lions dont le tumulte n'était point calmé. Le 

naturalisme, le matérialisme, le rationalisme op­

posaient leurs vaines doctrines à celle de l'E­

glise. Les chefs d'Etat, ne comprenant pas que 

tout coup porté contre l'un d'eux se retourne-

ru un jour contre les autres, avaient renouvelé 

la faute commise par leurs prédécesseurs le 

jour où ceux-ci avaient permis à la Révolution 

de miner successivement leur propre puissance 

en laissant s'écrouler dans le sang le Trône de 

saint Louis. Mais cette fois l'erreur était plus, gf a-
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ve encore. Ils avaient toléré, accepté ou subi que 

le coup fût porté contre le soutien suprême de 

toute autorité par la force sectaire, ennemie des 

pouvoirs légitimes traditionnels. L'Europe avait 

consenti à ce que la franc-maçonnerie s'instal­

lât souveraine à Rome. Le socialisme, sur le 

fond noir des drapeaux de l'anarchie, dressait 

son étendard rouge portant pour devise : « Ré­

volte au nom des droits de l'homme et contre 

Dieu. » 

Ce n'est pas à ce moment qu'un Pape, quel 

qu'il fût, aurait pu être accessible à des idées 

de libéralisme. Attaquée, dépouillée, mais sûre 

du triomphe final, l'Eglise, par la bouche de 

Léon XIII, devait affirmer, dans toute son am­

pleur, son rôle traditionnel de conductrice des 

âmes et des peuples, rôle transmis intact à tra­

vers toute la série des Papes. C'est pourquoi les 

premières paroles du Souverain Pontife furent, 

avant tout, une affirmation de principes, un aveiv 

tissement donné aux Etats, aux familles, aux 

individus en face des dangers menaçants et un 

cri de ralliement autour de la Chaire de Saint-

Pierre. Ces principes établis, rien ne s'opposait 

à ce que la Papauté, toujours compatissante, 
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tendît la main à tous, aux bons comme aux pé­

cheurs, pour encourager les premiers et aider 

les seconds à se relever. De là, cette paternelle 

bonté de cœur et de méthode, que les ennemis 

de l'Eglise et les catholiques opportunistes cher­

chèrent à exploiter en traduisant par conces­

sion ce qui n'était que bienveillante charité, par 

libéralisme ce qui ne fut qu'une tactique pour 

ramener les dévoyés au bien, une tentative con­

tre-révolutionnaire. 

Pour imparfait que soit un exemple, emprunté 

aux choses de la vie, nous pouvons y avoir re­

cours en quelque mesure pour éclaircir notre 

pensée. Un philanthrope recueille chez lui de 

jeunes garçons qui n'ont pas toujours eu pour 

le bien d'autrui le respect voulu. Il leur prê­

che la morale, s'adresse avec bonté à leurs 

cœurs qui, pour avoir failli, n'en sont pas pour 

cela condamnés; il les dresse au goût du tra­

vail, vit parmi eux et les aime, notant avec 

soin chaque nouvelle défaillance ou chaque pro­

grès dans l'espoir d'une conversion parfaite. De-

vra-t-il, pour compléter son œuvre de charité et 

diminuer la distance qui le sépare lui, honnête 

homme, de ses pupilles coupables, sacrifier quel-
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que chose de ses principes et commettre le 

moindre vol afin de leur dire : « Je suis près 

de vous »? Certainement non. Ce philanthrope 

fera simplement tous ses efforts pour élever 

jusqu'à lui ceux au niveau de qui il ne peut 

s'abaisser. 

Si les conditions générales de la Papauté et 

de la société, au moment où Léon XIII prit 

dans ses mains le pouvoir suprême, étaient telles 

qu'un Pape ne ' pût être libéral, le caractère 

même du Souverain Pontife devait faire de Lui 

le gardien de toutes les prérogatives de l'auto­

rité. Léon XIII appartenait à la noblesse de 

la province romaine, noblesse qui avait hérité 

de toutes les [traditions et de l'état d'esprit de 

son passé féodal. Ces traditions et cet état d'es­

prit étaient essentiellement anti-démocratiques. 

Un homme d'Eglise, issu de ce milieu, pouvait 

atténuer, par ses vertus religieuses et ses qua­

lités de cœur, ce qu'il pouvait y avoir d'excessif 

dans la formation aristocratique de son carac­

tère; il pouvait englober la démophilie dans son 

autour pour toute l'humanité; il ne pouvait pas 

être démocrate et tolérer que le libéralisme pré­

parât des voies à l'avènement du démocratisme, 

et plus tard du laïcisme. 
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Le cardinal Pecci, camerlingue à la mort de 

Pie IX, avait trop bien compris la véritable 

portée de l'attentat contre le pouvoir temporel 

des Papes, pour ne pas connaître toutes les 

embûches que pouvait tendre à l'Eglise ce li­

béralisme qui avait rendu possible l'acte sacri­

lège. Lorsque 1 Mgr Mercurelli, secrétaire des 

Brefs aux Princes, lui demande à quelles Cours 

régnantes il faut signifier la mort de Pie IX : 

« A toutes, répond-il, excepté la Cour d'Italie ». 

Le général Medici, au nom du roi Victor-Em­

manuel, et la marquise de Monterone, au nom de 

la Reine Marguerite, s'informent officieusement 

de la place qui serait réservée à Leurs Majes­

tés dans le cortège des princes assistant aux fu­

nérailles du Pontife défunt. « Veuillez dire à 

Leurs Majestés, répond le cardinal-camerlingue 

à l'envoyé, que d'après le cérémonial qui règle 

tout en ces circonstances, la première place est 

réservée à l'ambassadeur d'Autriche, la seconde 

à celui de France, etc. Viennent ensuite les prin­

ces étrangers qui pourraient se trouver à Rome; 

il sera loisible au Roi d'Italie de prendre rang 

parmi eux. » 

1. Lettres Apost. dm 8. 8. Léon XIII (La Bonne 
Presse) , tome VII, p . 2 0 4 . 
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Cette attitude intransigeante, sévère, dont 

Léon XIII ne devait jamais se départir à l'égard 

de la Monarchie usurpatrice, cette prison plus 

réelle que volontaire que les Papes se sont im­

posée dans les limites des Palais Apostoliques, 

leurs véhémentes protestations contre la viola­

tion de leurs droits souverains, tout cela n'est 

point dû, comme le voudrait faire croire le libé­

ralisme intéressé, à de mesquines considérations. 

Pratiquement, que pouvait représenter le pou­

voir temporel? Au point de vue matériel, quel­

ques centaines de kilomètres carrés de terres 

peuplées de sujets inquiets, donnant plus de 

soucis ét de charges que d'impôts. Au point de 

vue honorifique, un Etat qui, comme importance 

territoriale, venait en dernier rang si l'on excep­

te les républiques de Saint-Marin et d'Andorre 

et la principauté de Monaco. Mais même si cet 

Etat avait eu des frontières étendues, la gloire 

qu'il pouvait donner à son Souverain était chose 

fort minime pour un Chef dont l'autorité est 

universelle. 

Ce n'est donc pas pour des raisons tempo­

relles que Léon XIII pouvait tenir un langage 

aussi altier. La prise de Rome constituait la vie-
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toire la plus complète du laïcisme sur les droits 

surnaturels de l'Eglise. Le laïcisme aurait pu 

conquérir tous les Etats chrétiens, les uns après 

les autres, son triomphe eût été moins parfait 

qu'en dépossédant la Papauté. Ces chutes par­

tielles n'eussent été que des combats perdus, dou­

loureux épisodes d'une grande bataille qui pou­

vait encore être gagnée tant que le siège de 

l'état-major restait sur ses positions. Pour ar­

racher au Pape sa souveraineté terrestre, il avait 

fallu que le libéralisme se fût rendu maître 

de tous les Etats chrétiens à la fois, à des de­

grés plus ou moins visibles, mais très com­

plètement. Le fait que cette violence avait été 

possible prouvait que le mal était général et 

que le plan des sectes marchait rapidement à 

sa réalisation. Tous ceux qui sont attentifs aux 

déclarations officielles de la franc-maçonnerie, 

contre-église laïque, n'ignorent point que l'en­

nemi juré du catholicisme a considéré la prise 

de Rome comme l'avant-dernière étape, la der­

nière devant être la destruction même de l'E­

glise. Les aveugles ont pu croire pendant long­

temps que la prise de Rome avait été la consé­

quence naturelle d'une explosion du patriotisme 
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italien. La vérité, nous la connaissons aujour­

d'hui, depuis que les représentants autorisés de 

la Secte, devant la brèche de Porta Pia, le 

20 septembre 1911, ont jeté bas le masque pa­

triotique dont ils s'étaient affublés pour capter 

à leur profit le mouvement. 

La haute intelligence de Léon XIII, déposi­

taire comme Pie IX de la mission de défendre 

le surnaturel, avait perçu exactement la signi­

fication d'une violence qui lui dictait des pa­

roles si pleines de dédain envers le Chef d'Etat 

dont le laïcisme s'était fait un bouclier. Il avait 

compris également que le danger, couru par 

tous les Etats chrétiens, était imminent et re­

doutable. Toute la société chrétienne, frappée 

à sa base, menaçait de s'écrouler à brève échéan­

ce. Contre le « naturalisme » ! fut son cri d'a­

larme, en même temps qu'il s'attacha à rendre 

à l'autorité la conscience d'elle-même, et à rap­

peler aux peuples les devoirs de l'obéissance. 

De là, ses constants appels à une croisade con­

tre le socialisme, pour la justice contre l'iniquité, 

pour la lumière contre les ténèbres, pour le 

surnaturel contre le naturel. De là, son appel 

à tous les gouvernements et à tous les peuples, 
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soit qu'il s'adresse aux uns directement et aux 

autres par la voie de l'Episcopat. D'un œil per­

çant il scrute tout ce qui se passe dans le 

monde; il surveille les progrès de l'adversaire 

partout où il peut dévoiler ses menées; il mul­

tiplie les Encycliques générales, mais il s'adres­

se séparément aux Allemands, aux Hongrois, 

aux Bavarois, aux Italiens, aux Belges, aux An­

glais, aux « Peuples et aux Princes de l'Uni­

vers » séparés de la foi catholique. A tous il 

signale le péril. Il ne dit à personne : « Je vais 

pactiser avec l'erreur pour diminuer la distan­

ce qui me sépare d'elle et pour conclure avec 

elle une trêve. » Tout au contraire. « Venez à 

moi, dit-il. Je suis la force et la lumière. Seul 

je suis capable de vous sauver de la ruine. » 

Il nous est difficile de voir dans cette atti­

tude quoi que ce soit de libéralisme. Léon XIII 

a été le plus éloquent et tenace apôtre de la 

contre-révolution. Il en a été le César, comme 

Napoléon 1er f u t le César de la Révolution. Mais 

quelle différence entre les deux! Pour semer 

au delà des frontières de France la semence 

révolutionnaire, le génie du second dut erro-

seîr les terres de sang humain et mourir en 
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laissant son pays mutilé. Le génie de Léon XIII 

ne désirait que paix et bonheur des peuples. 

C'est dans Tordre logique. Le naturalisme, qui 

met ici-bas le principe et la fin de toute chose, 

impose son empire par le sang, les ruines et 

les persécutions. L'Eglise sait que sa force ré­

side dans l'Au delà, dans l'insaisissable, elle sait 

que l'âme doit vaincre la matière, sans quoi 

l'homme n'existerait pas et Dieu n'aurait pas 

mis le monde à ses pieds. 

Les échos des luttes politiques et des batail­

les d'idées parviennent certainement jusqu'au 

peuple; ils sont parfois assez forts pour l'é­

tourdir momentanément et exciter les passions. 

Néanmoins un bon seris naturel, une intuition 

qui se soustrait aux phénomènes d'ambiance 

guident toujours le peuple dans ses jugements 

•psychologiques sur les Souverains qui le gou­

vernent. Nous savons que les savants historiens 

et les peuples ont souvent donné aux Rois des 

surnoms qui voulaient caractériser la note fon­

damentale de leurs règnes. C'est toujours le sur-

ttom populaire qui a survécu, parce qu'il fut 

le seul vrai. Le démos romain, mieux placé que 

les autres, d'abord parce que Léon XIII était 
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de son sang, ensuite parce qu'il vécut chaque 

seconde de son existence à l'ombre du Trône 

du Souverain Pontife, n'a jamais été tenté de 

commettre une erreur, ni dans son propre in­

térêt ni dans celui du démos général. Pour les 

Romains, Léon XIII ne fut ni le Pape-démo­

crate, ni le Pape-libéral; il fut il Papa-Cesareo, 

le Pape-César. 

César! Telle est la véritable épithète qui sur­

vivra dans l'histoire. II ne faut pas donner à 

ce mot le sens de despote, comme le furent les 

successeurs d'Auguste; le peuple romain a ou­

blié leurs noms. D'une façon générale, ils ont 

bénéficié de l'éclat du vainqueur de Pharsale 

et de celui d'Octave. Césarien dans une bouche 

romaine signifie majestueux et grand. Pour éta­

blir leur suprématie sur les peuples barbares, 

les deux Césars, fondateurs de l'Empire romain, 

ne voulurent point que Rome se fît barbare. 

Ils élevèrent ces peuples à la dignité de civis 

romanus à la condition de prendre la langue, 

les us et coutumes des Romains, c'est-à-dire 

de reconnaître la suprématie civile et intellec­

tuelle des vainqueurs, qui leur apportaient les 

hienfaits d'une civilisation supérieure. 
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Peu de Princes ont eu, comme Léon XIII, 

une compréhension aussi parfaite et aussi com­

plète de la majesté du pouvoir. Comme les Cé­

sars, il dit aux barbares : « Venez à moi. Re­

connaissez mon autorité, prenez la langue, les 

us et coutumes de mon peuple, et vous béné­

ficierez des mêmes avantages. » Mais comme 

les Césars qui voulaient que la grandeur ro­

maine fascinât les populations hostiles et loin­

taines, il voulut que son autorité resplendît de 

tout l'éclat possible. Son autorité et celle des 

Princes étaient attaquées de toutes parts; il fit 

tout pour en rehausser la majesté, et cela jus­

qu'à des limites qui pourraient sembler dures 

et exagérées à ceux qui ne comprendraient pas 

l'intime pensée du Pontife. Tous ceux qui eurent 

le bonheur de l'approcher se souviennent de 

l'extrême rigueur de l'étiquette sous son Pon­

tificat. Ni l'âge, ni les dignités, ni les maladies 

ne trouvaient grâce auprès d'elle. Le simple 

séminariste et le prélat, chargé d'honneurs et 

d'infirmités, le petit pèlerin de passage et le 

personnage important du mouvement catholi­

que, tous y étaient soumis. Cette rigueur était 

symbolique. Egaux devant Dieu, grands et pe-
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tits devaient la même obéissance et le même 
respect au Vicaire de Jésus-Christ sur terre. 
Chacun se souvenait également que, dans cette 
inégalité naturelle, dépendant de la parcelle 
d'autorité dont il est investi, chacun doit exiger 
de ses subordonnés cette soumission à laquel­
le ceux qui portent la responsabilité du com­
mandement ont droit : juste équilibre de droits 
et de devoirs qui ont pour point de départ Dieu 
lui-même et qui est le contraire absolu du dé-
mocratisme, terme ambigu derrière lequel se 
cache le laïcisme. 

Le Pontificat de Léon XIII est assez récent 
pour que nombreux soient ceux de mes lecteurs 
qui ont gardé le souvenir des grandes céré­
monies à Saint-Pierre. Léon XIII aimait la pom­
pe, les affluences de pèlerins, les manifestations 
d'enthousiasme et les cris de : « Vive le Pape-
Roi » î II voyait là une réaction contre les at­
teintes portées au pouvoir de la Papauté. 
Léon XIII n'a même pas fait fréquent usage 
de la portantina. Il préférait la sedia gestatoria, 

le trône monumental et solennel qui se balan­
çait au-dessus des têtes, obligeant les regards 
de la foule à monter pour voir descendre la 
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Bénédiction. Raidi dans son pluvial blanc d'ar­

gent avec la lourde tiare semée de gemmes po­

sée sur sa tête diaphane qu'illuminait son re­

gard pénétrant et empreint d'une majesté sur­

humaine, Léon XIII se soulevait avec effort; 

il voulait s'élever encore, glisser debout sur un 

parterre de fronts courbés. 

Son caractère et ses enseignements ont fait 

de Léon XIII un adversaire positif et doctrinal 

du naturalisme, du matérialisme, du démocra-

tisme, en un mot, de tout ce faux bagage qui 

constitue le laïcisme. Loin d'avoir failli, son œu­

vre a été complète dans la théorie comme dans 

la pratique, pour tous ceux qui jugent les évé­

nements non pas par leurs résultats immédiats, 

mais par leurs conséquences lointaines. L'œu­

vre doctrinale est une anthologie parfaite de la 

contre-révolution; c'est citez elle qu'il faudra 

toujours en chercher les maximes. Léon XIII 

fut grand dans leur exposé; Pie X, dans leur ap­

plication logique, voulant que les mesures im­

médiates soient prises avant les mesures loin­

taines 1. Quant à l'œuvre pratique, faite d'op­

portunités tactiques, elle a prouvé lumineuse-
1. C'est pourquoi Léon X I I I mult ipl ia les Encycliques 

et Pie X les Motu proprio. 
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ment qu'il y a un abîme insondable entre l'E­

glise et le laïcisme; la meilleure volonté des 

Papes devait s'y heurter comme la bonté de 

Dieu se heurta à l'orgueil de Satan, au laïcis­

me du prince des Anges qui voulut s'affranchir 

de toute obéissance envers le Créateur pour être 

le Roi d'un Royaume où il n'aurait que des 

sujets. L'Eglise veut conserver intacts tous les 

liens entre le Créateur et la créature; le laïcis­

me, au nom de l'orgueil de la raison, veut af­

franchir la créature, substituant à la divinité 

de Dieu celle de l'Humanité Entre laïcisme et 

catholicisme il y a divergence essentielle, cet ad­

jectif ayant tout sens étymologique et philoso­

phique. 

Il a fallu les tentatives conciliantes de 

Léon XIII, pour que cette vérité, vieille comme 

le monde, éclatât aux yeux de tous; il a fallu 

que la preuve fût faite pour enlever aux hom­

mes de bonne foi leurs dernières illusions. 

L'œuvre de Léon XIII n'a point failli puisqu'elle 

a obligé les hommes les plus éminents de cette 

politique laïque, comme M. Briand, à déclarer 

publiquement « qu'entre le catholicisme et la 

république il y a opposition essentielle de prin­

cipes ». 
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Nous constatons que M. Briand donne le sens 

de laïcisme au régime républicain qui s'est fait 

le champion de la défense laïque. Aux catholi­

ques de le remercier d'avoir bien voulu aider, 

par sa compétente autorité, à dissiper toute 

équivoque et tout malentendu. 

Mais rendons au laïcisme le terme dont il 

aimait à se parer lorsque Léon XIII ceignit la 

tiare. Appelons-le naturalisme, c'est-à-dire né­

gation théorique et pratique de l'ordre surna­

turel, négation de la foi par la raison, néga­

tion de la raison par elle-même pour aboutir au 

matérialisme, à la nature déifiée et affranchie. 

Ce naturalisme n'a jamais cessé d'avoir des al­

liés, des complices plus ou moins enfarinés qui, 

sous le masque philosophique ou spiritualiste 

ou libéral, ont préparé des recrues au laïcisme 

toutes les fois qu'ils ont pu affaiblir le moral 

et la confiance des troupes catholiques et, au 

besoin, y provoquer des désertions. 

Toutes les Encycliques doctrinales de 

Léon XIII, commentées, expliquées, mises en 

pratique dans ses actes et autres documents, 

tendent, en vue des ••• maux redoutables dont 

les causes sont le mépris et le rejet de l'auto-
L* Doctrine de L*oa XIII. 3 
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rite sainte de l'Eglise, sauvegarde de doute au­

tre autorité légitime * à « défendre et à garantir 

de toutes les forces l'Eglise du Christ et la di­

gnité du Siège Apostolique » contre les assauts 

de l'erreur moderne. Au naturalisme prétendu 

scientifique qui, au nom de la libre-pensée ra­

tionaliste, veut affranchir les hommes de la foi, 

il opposera la philosophie de saint Thomas, la 

philosophie catholique et «traditionnelle, la phi­

losophie scolastique qui, établissant les vérités 

fondamentales et essentielles de la raison et 

accordant la raison et la foi, forme le sys­

tème philosophique le plus parfait tant dans 

le passé que pour l'avenir. 

Au naturalisme politique, qui se rapproche le 

plus de son sens complet de laïcisme et qui 

prétend donner à ceux qui gouvernent le droit 

de ne point tenir compte de l'autorité de Dieu 

et de son Eglise, il répond dans ses Encycli­

ques Diuturnum Illud et Humanum gênas en 

signalant aux conducteurs des peuples les ger­

mes de révolte périlleuse que cette doctrine peut 

semer. Le pouvoir vient de Dieu, représente 

celui de Dieu, s'exerce au nom de Dieu, doit 

tendre à Dieu. De cette origine divine dérivent 
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la légitimité de l'autorité, son efficacité, la sé­

curité des citoyens, le droit à l'obéissance. 

Ce naturalisme voudrait, sous le prétexte que 
l'humanité est arrivée à l'âge viril, que l'Egli­
se fût tenue sous la dépendance du pouvoir ci­
vil en attendant d'être détruite. Léon XIII dé­
veloppera toute sa pensée, déjà plusieurs fois 
exprimée, dans la Constitution Chrétienne des 
Etats. Si les Jdeux pouvoirs, religieux et civil, 
sont indépendants dans leur propre sphère, cette 
indépendance jdevant être réelle pour chacun 
d'eux, une entente, accompagnée d'un bienveil-

' lant appui réciproque, est indispensable dans 
les questions mixtes, à la condition que l'Etat 
se plie aux exigences nécessaires de l'Eglise. 
Cette constitution plus sociale que politique 
s'adapte à toutes les formes légitimes de gou­
vernement, qui se conforment aux principes 
énoncés dans l'Encyclique Diuturnum sur l'ori­
gine du pouvoir civil. 

Le naturalisme social, économique et moral, 
prêché par le socialisme et le démocratisme 
pousse les foules à rechercher le bonheur et 
la satisfaction de tous les instincts dans les li 
mites tracées par la vie présente sans tenir 
aucun compte des lois divines et des jouissances 
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de PAu delà. Dès le début de son Pontificat, 
Léon XIII affronte le socialisme et la démocratie. 
Il renouvelle solennellement les condamnations 
portées contre les théories et les sectes socialis­
tes. Il répond à la seconde que l'égalité et la fra­
ternité ont des limites : celles qui unissent les 
chrétiens dans Pordre sous l'autorité établie par 
Dieu. 

L'Encyclique Arcanum divinœ est une vigou­

reuse défense de la famille, guettée, minée, dis­

loquée par le naturalisme domestique qui tend 

partout à relâcher les liens du mariage chré­

tien et est arrivé, de nos jours en France, jus­

qu'à violer les droits sacrés du père de famille, 

autorité qui est en petit l'image parfaite de 

celle qui gouverne la société. 

Enfin, Léon XIII fut anti-libéral, adversaire 
implacable du naturalisme, nous voulons tou­
jours conserver le même mot, au point de s'é­
lever contre le naturalisme diplomatique. Cet] 
état d'esprit avait permis à PItalie de perpétrer 
son attentat contre le pouvoir temporel des Pa­
pes avec la complicité et Pindifférentisme des 
Etats. Bon nombre de gouvernements, qui ont 
perdu la notion de leur propre sûreté, restent 
indifférents devant les coups portés contre 
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l'Eglise. Parce qu'ils n'en ressentent pas la 

douleur immédiate, ils pensent que ces violen­

ces ne les atteignent pas. C'est ce naturalisme 

diplomatique qui a permis à l'Italie sectaire 

d'imposer à l'Europe l'exclusion du Pape de la 

Conférence de La Haye et de laisser à la franc-

maçonnerie la direction d'un mouvement paci­

fiste que l'Eglise seule pouvait féconder. 

Telle est dans ses grandes lignes l'action doc­

trinale, contre-révolutionnaire et anti-libérale, de 

Léon XIII, action qui a nécessité un vaste pro­

gramme, exposé maintes fois dans les diverses 

Encycliques et résumé dans la Lettre au Car­

dinal Rampolla, le 15 juin 1887 : 

« Nous nous sommes proposé de travailler cons­
tamment à réparer les dommages faits à l'Eglise D;ir 
la Révolution et l'impiété, et, en même temps, à 
faire sentir à toute la famille humaine, qui en a ex­
trêmement besoin, l'appui supérieur de cette vertu 
divine. Et comme les ennemis de l'Eglise s'ingénient 
depuis longtemps à enlever, par tous les moyens, 
toute influence sociale à l'Eglise, et à en éloigner 
peuples et gouvernements, auxquels ils se sont effor­
cés, par tous les artifices, de la rendre suspecte et 
de la faire passer pour ennemie. Nous, de Notre 
part, Nous l'avons toujours fait voir, telle qu'elle est 
en réalité, comme la meilleure amie et bienfaitrice 
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des princes et des peuples; et Nous Nous sommes 
ingénié à les réconcilier avec elle, en renouant et 
en resserrant plus étroitement les rapports amicaux 
entre le Saint-Siège et les diverses nations et en réta­
blissant partout la paix religieuse. 

« Tout Nous conseille, Monsieur le Cardinal, de 
demeurer dans cette voie; et il n'est pas nécessaire 
ici d'en signaler particulièrement les motifs. Nous 
indiquerons seulement le besoin extrême qu'a la 
société de revenir aux vrais principes d'ordre, si 
imprudemment abandonnés et négligés. Par cet aban­
don, cette harmonie pacifique, dans laquelle résident 
la tranquillité et le bien-être public, a été romptie 
entre les petiples et les souverains, et entre les diver­
ses classes sociales le sentiment religieux et le frein 
du devoir se sont affaiblis; de là, l'esprit de licencie 
et de révolte, qui va jusqu'à l'anarchie et à la des­
truction de la cohabitation sociale elle-même, est 
sorti vigoureux et s'est largement répandu. Le mal 
grandit démesurément et préoccupe sérieusement 
beaucoup d'hommes de gouvernement, qui cherchent 
de toute manière à arrêter la société sur la pente 
fatale et à la faire revenir au salut. Et c'est bien; 
car il faut, avec toutes les forces, opposer des digues 
à tin torrent qui a accumulé tant de ruines. Mais 
le salut ne viendra pas sans l'Eglise; sans son in­
fluence salutaire, qui sait diriger avec sécurité les 
esprits vers la vérité et forme les âmes à la vertu 
et au sacrifice; ni la sévérité des lois, ni les rigueurs 



L E C A R A C T È R E D E LÉON XIII 3 9 

de la justice humaine, ni la force armée ne suffiront 
à conjurer le péril actuel, et beaucoup moins à re­
placer la société sur ses fondements naturels et iné­
branlables. 

c Persuadé de cette vérité, Nous croyons que Notre 
tâche consiste à continuer cette œuvre de salut, soit 
en propageant les saintes doctrines de l'Evangile, 
soit en réconciliant tous les esprits avec l'Eglise et 
la Papauté, soit en procurant à celle-ci et à celle-
là une plus grande liberté, afin de les mettre en état 
de remplir avec des fruits abondants leur mission 
bienfaisante dans le monde. » 

Pour mettre en pratique les divers points de 

ce programme, Léon XIII a eu recours aux res­

sources que lui offrait sa triple personnalité 

Le Pape, docteur suprême, a affirmé la doc­

trine immuable, intangible de l'Eglise. Le prê­

tre, médecin des âmes, persuadé que les na­

tions, comme les individus, sont guérissables, 

a employé les remèdes qu'il a jugés les 

plus opportuns dans les circonstances d'alors. 

Le Souverain Pontife, homme d'Etat, a manié 

l'arme de la diplomatie, qui admet, en vue de 

la victoire future et finale, des trêves, des con­

cessions et transactions momentanées, quitte à 

modifier radicalement une attitude lorsque l'heu­

re est favorable. Mais, comme Léon XIII fut 
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Pape avant toute chose, il est indéniable que ces 

concessions, trêves et transactions ne pouvaient 

arriver qu'à cette extrême tolérance, compati­

ble avec les points fondamentaux de la doctrine 

catholique. Et, encore faut-il reconnaître que 

cette tolérance, suggérée par des considérations 

de temps, de circonstances et de lieux, ne de­

vait être que «transitoire; elle ne pouvait préten­

dre à être l'inspiratrice d'un état de choses per­

manent. 

Nous en avons la confirmation dans les ter­

mes mêmes de la citation que nous avons faite 

plus haut. Le fait qu'en 1887, Léon XIII a pu 

écrire que tout lui conseillait de demeurer dans 

la voie choisie, prouve qu'il prévoyait a priori 

la possibilité de changer de méthode. Et cela 

se conçoit aisément. Si la doctrine est une, éter­

nellement la même, les moyens de la faire 

triompher sont nombreux et le choix de ces 

moyens varie selon le moment, le caractère des 

personnes, les erreurs ou les visées justes de 

ceux que le Chef honore de sa confiance. 

Notre but n'est point d'offrir à nos lecteurs 

un précis plus ou moins succinct de l'histoire 

du Pontificat de Léon XIII et encore moins de 
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réveiller sans profit pour l'Eglise de vieilles 

polémiques. Nous éviterons autant que cela se­

ra en notre pouvoir, pour les besoins du dis­

cours, de porter un jugement sur les hommes 

et sur les choses. Nous ne chercherons pas à dé­

mêler, surtout dans le monde catholique, ce 

qu'il y a eu de sincère dans les applaudisse­

ments et si ces applaudissements ont parfois 

caché des trahisons, des ambitions, l'espoir de 

remplacer les anciens chefs par des hommes 

nouveaux. Nous n'abuserons pas non plus du 

témoignage souvent contradictoire de tous ceux 

qui ont pu, d'une façon privée, obtenir du Sou­

verain Pontife des encouragements, plus sou­

vent donnés à la bonne intention manifestée 

qu'aux faits eux-mêmes. 

Nous suivrons la doctrine de Léon XIII à tra­

vers les précieux documents que le génie de ce 

grand Pontife nous a légués, afin de ne point 

permettre d'en défigurer impunément le ma­

gistère, en avertissant qu'il serait inutile de vou­

loir opposer à sa doctrine des textes privés de 

leur contexte, matériel ou moral, dus à cette 

tolérance momentanée dont nous avons signa­

lé plus haut la nature. 





CHAPITRE II 

L'ORIGINE DIVINE DU POUVOIR 

Lorsque Léon XIII monte sur le trône de 

saint Pierre, le socialisme tumultueux est la ma­

nifestation la plus brutale du laïcisme, qui avait, 

depuis la Révolution de 1789, affirmé son droit 

de cité dans la société civile. Au nom du na­

turalisme dontre le surnaturel, de la raison con­

tre la foi, des droits de l'homme contre les 

droits de Dieu, il avait déjà compromis les fon­

dements naturels et inébranlables de la société, 

fondements qui reposent tout entiers sur le 

principe d'autorité. Crises révolutionnaires, at­

tentats contre les Souverains affolés, apeurés 

et inquiets sur la nature de leur droit de régir 

les hommes : tel est le spectacle qui s'offrait aux 

regards du nouveau Pontife, sans parler pour 

le moment de la guerre déclarée partout con­

tre l'Eglise. Le mal est général. L'ordre social 

et politique chrétien risque de sombrer dans la 

tourmente à cause de la passion des individus 
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et des erreurs des gouvernements qui ont né­

gligé, répudié ou méconnu l'autorité salutaire 

de l'Eglise et la force que celle-ci pouvait don­

ner à leur pouvoir. 

C'est de cette méconnaissance de la nature 

du pouvoir que Léon XIII fait dériver tous les 

maux. 

t Sinon, le pouvoir civil n'eût pas alors perdu 
cette auréole auguste et sacrée qui le distinguait, 
que la religion lui avait donnée et qui, seule, rend 
l'état d'obéissance noble et digne de l'homme; on 
n'aurait pas vu s'allumer tant de séditions et de 
guerres qui ont été la funeste cause de calamités 
et de meurtres; et tant de royaumes, autrefois très 
florissants, tombés aujourd'hui du faîte de la pros­
périté, ne seraient point accablés sous le poids de 
toutes sortes de misères * l . 

Cette constatation faite dans son Encyclique 

Inscrutabili Dei du 21 avril 1878, Léon XIII op­

pose, huit mois plus tard, et cela d'une façon 

très précise, le principe que « les puissances 

tiennent de Dieu le pouvoir de commander » 

au principe laïque qui renie toute origine di­

vine. 

1. Lettres Àpoit., t. I, p. 16. 
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c Par une impiété toute nouvelle et que les païens 
eux-mêmes n'ont pas connue, on a vu se constituer 
des gouvernements, sans qu'on tint nul compte de 
Dieu et de l'ordre établi par Lui; on a proclamé 
que l'autorité publique ne prenait pas de Dieu le 
principe, la majesté, la force de commander, mais 
de la multitude du peuple, laquelle, se croyant dé­
gagée de toute sanction divine, n'a plus souffert 
d'être soumise à d'autres lois que celles qu'elle au­
rait portées elle-même conformément à son capri­
ce • *. 

La doctrine catholique est formelle : « Il n'y 

a point de puissance qui ne vienne de Dieu et 

celles qui sonty ont été établies par Dieu. C'est 

pourquoi, qui résiste à la puissance résiste à 

Tordre de Dieu. » 

L'Encyclique Diuturnum lllud du 29 juin 1881, 

sur les origines du pouvoir civil n'est que le 

développement doctrinal et littéraire de ces vé­

rités premières, aussi bien dans leurs rapports 

avec la politique que dans leurs conséquences 

sociales. 

t C'est en vain que, inspiré par l'orgueil et l'es­
prit de rébellion, l'homme cherche h se soustraire 

1. Encycl . Quod Apostolici, 2 8 déc . 1 8 7 8 . (Id., t . I, 
P. 2 9 ) . 
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à toute autorité; à aucune époque, il n'a pu réussir 
à ne dépendre de personne. A toute association, à 
tout groupe d'hommes il faut des chefs. C'est une 
nécessité impérieuse, à peine, pour chaque société, 
de se dissoudre et de manquer le but en vue duquel 
elle a été formée. Mais à défaut d'une destruction 
fatale de l'autorité politique dans les Etats, destrac­
tion qui eût été impossible, on s'est appliqué du 
moins, par tous les moyens, à en énerver la vigueur, 
à en amoindrir la majesté. C'est ce qui s'est fait 
surtout au XVIe siècle, alors que tant d'esprits se 
laissèrent égarer par un funeste courant d'idées nou­
velles. Depuis lors, on vit la multitude non seulement 
revendiquer une part excessive de liberté, mais en­
treprendre de donner à la société humaine, avec 
des origines fictives, une base et une constitution 
arbitraires. Aujourd'hui Ton va plus loin; bon nom­
bre de nos contemporains, marchant sur les traces 
de ceux qui, au siècle dernier, se sont décerné le 
titre de philosophes, prétendent que tout pouvoir 
vient du peuple; que, par suite, l'autorité n'appar­
tient pas en propre à ceux qui l'exercent, mais à titre 
de mandat populaire, et sous cette réserve que la 
volonté du peuple peut toujours retirer à ses manda­
taires la puissance qu'elle leur a déléguée » 1 . 

Voici en toutes lettres la condamnation de l'a­

xiome démocratique. 

1. Diuturnwm illud, Lettres, t. I, p. 113. 
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f C'est en quoi les catholiques se séparent de ces 
nouveaux maîtres; ils vont chercher en Dieu le 
droit de commander et le font dériver de là comme 
de sa source naturelle et de son nécessaire prin­
cipe » *. « Si Ton veut déterminer la source du pou­
voir dans l'Etat, l'Eglise enseigne qu'il faut la cher­
cher en Dieu. C'est ce qu'elle a trouvé exprimé avec 
évidence dans les saintes Lettres et dans les monu­
ments de l'antiquité chrétienne. On ne saurait d'ail­
leurs imaginer une doctrine plus conforme à la rai­
son, plus favorable aux intérêts des souverains et 
des peuples • a . 

L'Ancien Testament, le livre de l'Ecclésias­

tique, les enseignements des Pères de l'Eglise, 

dit Léon XIII, attestent de la façon la plus 

claire cette origine divine de l'autorité, de l'au­

torité juste et légitime comme cela résulte de tout 

le contexte. Et il ne recule point devant l'abon­

dance des citations. 

Il est impossible de séparer l'ordre social de 

Tordre politique. 

• Ceux qui font sortir la société civile d'un libre 
contrat doivent assigner à l'autorité la même ori-

1. Diuturnum illud, Lettres, t . I, p . 1 4 3 . 

2. Id., p . 1 4 5 . 
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gine; ils disent alors que chaque particulier a cédé 
de son droit et que tous se sont volontairement placés 
sous la puissance de celui en qui se sont concentrés 
tous les droits individuels. L'erreur considérable de 
ces philosophes consiste à ne pas voir ce qui est 
cependant évident; c'est que les hommes ne cons­
tituent pas une race sauvage et solitaire; c'est qu'a­
vant toute résolution de leur volonté, leur condition 
naturelle est de vivre en société. Ajoutez à cela que 
le pacte dont on se prévaut est une invention et une 
chimère; et que, fût-il réel, il ne donnerait jamais 
à la souveraineté politique la mesure de force, de 
dignité, de stabilité que réclament et la sûreté de 
l'Etat et les intérêts des citoyens. Le pouvoir n'aura 
cet éclat et cette solidité qu'autant que Dieu appa­
raîtra comme la source sacrée d'où il émane. Cette 
doctrine n'est pas seulement la plus véritable, elle 
est la plus salutaire qui se puisse concevoir. Si, 
en effet, l'autorité de ceux qui gouvernent est une 
dérivation du pouvoir de Dieu même, aussitôt et par 
là même, elle acquiert une dignité plus qu'humaine. 
Ce n'est pas sans doute cette grandeur faite d'ab­
surdité et d'impiété que rêvaient les empereurs païens, 
quand ils revendiquaient pour eux-mêmes les hon­
neurs divins, mais une grandeur vraie, solide, et 
communiquée à l'homme à titre de don et de libé­
ralité céleste... Et l'autorité, fixée à sa vraie place, 
s'en trouvera grandement affermie; car les citoyens, 
se sentant pressés par le devoir, devront nécessai-
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rement s'interdire l'indocilité et la révolte, persua­
dés, d'après les vrais principes, que résister au pou­
voir de l'Etat, c'est s'opposer à la volonté divine, 
que refuser l'honneur aux Souverains, c'est le refu­
ser à Dieu. 

« C'est l'enseignement formel que l'apôtre saint 
Paul adressait spécialement aux Romains, lorsque, 
les instruisant sur le respect dû aux Princes, il écri­
vait ces graves paroles dont l'autorité et l'importance 
ne sauraient être dépassées : * Que tout homme 
vivant soit soumis aux puissances souveraines, car 
il n'y a de pouvoir que celui qui vient de Dieu, 
et les autorités qui existent tiennent de Dieu leur ins­
titution » 

t Les théories modernes sur le pouvoir politique 
ont déjà causé de grands maux et il est à craindre 
que ces maux, dans l'avenir, n'aillent jusqu'aux pires 
extrémités. En effet, refuser de rapporter à Dieu 
comme à sa source le droit de commander aux hom­
mes, c'est vouloir ôter à la puissance publique et 
tout son éclat et toute sa vigueur. En la faisant dé­
pendre de la volonté du peuple, on commet d'abord 
une erreur de principe, et en outre on ne donne 
à l'autorité qu'un fondement fragile et sans consis­
tance. De telles opinions sont comme un stimulant 
aux passions populaires, qu'on verra croître chaque 
jour en audace et préparer la ruine publique en 

1. Encycl . Diuturnum Illud, 29 juin 1 8 8 1 . — Lettres, 
t. I, p . 1 4 7 - 1 4 9 . 

La Doctriue «le Léon XIII . 4 
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frayant la voie aux conspirations secrètes ou aux 
séditions ouvertes. Déjà dans le passé, le mouve­
ment qu'on appelle la Réforme eut pour auxiliaires 
et pour chefs des hommes qui, par leur doctrine, 
renversaient de fond en comble les deux pouvoirs 
spirituel et temporel; des troubles soudains, des ré­
voltes audacieuses, principalement en Allemagne, fi­
rent suite à ces nouveautés, et la guerre civile et 
le meurtre sévirent avec tant de violence qu'il n'y 
eut presque pas une seule contrée qui ne fût livrée 
aux agitations et aux massacres. C'est de cette héré­
sie que naquirent au siècle dernier et la fausse phi­
losophie et ce qu'on appelle le droit moderne, et la 
souveraineté du peuple, et cette licence sans frein en 
dehors de laquelle beaucoup ne savent plus voir 
de vraie liberté » K 

c Si l'autorité souveraine découle formellement du 
consentement de la foule et non pas de Dieu, prin­
cipe suprême et éternel de toute puissance, elle perd 
aux yeux des sujets son caractère le plus auguste et 
elle dégénère en une souveraineté artificielle qui a 
pour assiette des bases instables et changeantes, com­
me la volonté des hommes dont on la fait dériver. Ne 
voyons-nous pas aussi les conséquences de cette er­
reur dans les lois? Trop souvent, en effet, au lieu 
d'être la raison écrite, ces lois n'expriment plus que 
la puissance du nombre et la volonté prédominante 

1. Enoynl. Diuturnum UlutU 2 9 juin 1 8 8 1 . — Lettres, 

t. I, p . 1 5 5 - 1 5 7 . 
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d'un parti politique. C'est ainsi qu'on caresse les ap­

pétits coupables des foules et qu'on lâche les rênes 

aux passions populaires, même lorsqu'elles troublent 

la laborieuse tranquillité des citoyens, sauf à recou­

rir ensuite, dans les cas extrêmes, à des répressions 

violentes où l'on voit couler le sang » *. 

« Le pouvoir légitime vient de Dieu et celui 

qui résiste au pouvoir résiste à Tordre établi 

de Dieu. » Telle est la doctrine catholique que 

Léon XIII résume en quelques mots dans l'En­

cyclique Libertas du 20 juin 1888. 

La conséquence logique, immédiate de ce 

principe est que gouvernants et gouvernés 

obéissent à Dieu, souverain Seigneur de l'Uni­

vers. 

t Mais, l'on porterait contre l'Eglise un jugement 
calomnieux, si l'on croyait qu'elle est jalouse de la 
puissance civile ou qu'elle songe à empiéter sur 
les droits des princes. Loin de là. Elle met sous 
la sanction du devoir et de la conscience l'obliga­
tion de rendre à la puissance civile ce qui lui est 
légitimement dû. Si elle fait découler de Dieu lui-
même le droit de commander, il en résulte pour 

1. Encycl ique « Parvenu à la 20? am.ée », 19 
mars 1 9 0 2 . — Lettres, t . VI. p. 2 * 1 . 



52 LA DOCTRINE DE LEON XIII 

l'autorité un surcroît considérable de dignité et une 
facilité plus grande de se concilier l'obéissance, le 
respect et le bon vouloir des citoyens » 1. 

Et, comme Léon XIII aime à joindre l'exem­

ple à renseignement, il rappelle à toutes les na­

tions, toutes les fois qu'une circonstance lui per­

met de s'adresser séparément à chacune d'elles, 

toute la grandeur temporelle et morale qui re­

jaillit jadis sur elles et sur leurs princes lorsque 

les deux pouvoirs, religieux et civil, se prêtaient 

mutuel appui. 

1. Encyel . Humanum penus, 2 0 avril 1 8 8 4 . — Lettres, 
t. I, p . 2GÏ). 



CHAPITRE III 

L'OBÉISSANCE ENVERS LE POUVOIR CIVIL 

La doctrine catholique sur l'origine divine du 

pouvoir, exposée par Léon XIII, avec l'apôtre, 

dans l'Encyclique Quod apostolici, « ordonne en­

core d'être nécessairement soumis, non seule­

ment par crainte de la colère, mais encore par 

conscience, et de rendre à tous ce qui leur est 

dû : à qui le tribut, le tribut; à qui l'impôt, l'im­

pôt;; à qui la crainte, la crainte; à qui l'hon­

neur, l'honneur » K 

C'est dans l'ordre logique. L'idée d'autorité 

implique immédiatement celle d'obéissance et 

si l'autorité est légitime, l'obéissance l'est éga­

lement 

« C'est pourquoi celui qui résiste au pouvoir ré­
siste à l'institution divine. Et ceux qui résistent de 
la sorte attirent sur eux-mêmes la condamnation. 
Soyez donc soumis, cela est nécessaire, non seulement 

1. Lettres, t . I, p . 3 3 . 
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parce qfue le châtiment vous menace, mais parce 
que la conscience l'exige » 1. 

« Mais pour que la justice préside toujours à 
l'exercice du pouvoir, il importe avant tout que les 
chefs des Etats comprennent bien que la puissance 
politique n'est faite pour servir l'intérêt privé de 
personne, et que les fonctions publiques doivent être 
remplies pour l'avantage non de ceux qui gouver­
nent, mais de ceux qui sont gouvernés. Que les Prin­
ces prennent modèle sur le Dieu Très-Haut de qui 
ils tiennent leur pouvoir; et que, se proposant son 
exemple dans l'administration de la chose publique, 
ils se montrent équitables et intègres dans le com­
mandement et ajoutent à une sévérité nécessaire une 
paternelle affection. C'est pour cela que les Saintes 
Lettres les avertissent qu'ils auront un compte à 
rendre au Roi des vois, au Maître des dominateurs 
et que s'ils se soustraient au devoir, ils n'échappe­
ront par aucun moyen aux sévérités de Dieu * 2. 

Qu'il y ait équilibre entre la justice de l'au­

torité et l'obligation d'obéissance, l'Encyclique 

Immortale Dei du 1er novembre 1885 est for­

melle sur ce point. Dans ce document Léon XIII 

revient deux fois sur sa pensée, d'abord en dé-

1. Enoycl . Diuturnum Illud, 29 juin 1 8 8 1 . — Lettresy 

t. I, p . 1 4 9 . 

2 . Encyc l . Diuturnum Illud, 29 juin 1 8 8 1 . — Id.9 

p. 149-151 . 
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veloppant ce que nous venons de dire plus haut, 

ensuite en en résumant le principe. 

« De même, en effet, que dans Tordre des choses 
visibles, Dieu a créé des causes secondes, en qui 
se reflètent en quelque façon la nature et l'action 
divines, et qui concourent à mener au but où tend 
cet univers; ainsi, a-t-il voulu que, dans la société 
civile, il y eût une autorité dont les dépositaires fus­
sent comme une image de la puissance que Dieu a 
sur le genre humain, en même temps que de sa 
Providence. Le commandement doit donc être juste; 
c'est moins le gouvernement d'un Maître que d'un 
père, car l'autorité de Dieu sur les hommes est 
très juste et se trouve unie à une paternelle bonté. 
Il doit, d'ailleurs, s'exercer pour l'avantage des ci­
toyens, parce que ceux qui ont autorité sur les au­
tres en sont exclusivement investis pour assurer le 
bien-être public. L'autorité civile ne doit servir, sous 
aucun prétexte, à l'avantage d'un seul ou de plu­
sieurs, puisqu'elle a été constituée pour le bien com­
mun. Si les chefs d'Etat se laissaient entraîner à une 
domination injuste, s'ils péchaient par abus de pou­
voir ou par orgueil, s'ils ne pourvoyaient pas au 
bien du peuple, qu'ils le sachent, ils auront un jour 
à rendre compte à Dieu, et ce compte sera d'autant 
plus sévère que plus sainte est la fonction qu'ils 
exercent et plus élevé le degré de la dignité dont ils 
sont revêtus... De cette manière, la suprématie du 
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commandement entraînera l'hommage volontaire du 
respect des sujets. En effet, si ceux-ci sont une fois 
bien convaincus que l'autorité des Souverains vient 
de Dieu, ils se sentiront obligés en justice à accueil­
lir docilement les ordres des Princes et à leur prê­
ter obéissance et fidélité, par un sentiment semblable 
à la piété qu'ont les enfants envers les parents » 1 . 

« Dans l'ordre politique et civil, les lois ont pour 
but le bien commun, dictées non par la volonté et 
le jugement trompeur de la foule, mais par la vérité 
et la justice. L'autorité des princes revêt une sorte 
de caractère plus sacré qu'humain, et elle est conte­
nue de manière à ne pas s'écarter de la justice, ni 
excéder son pouvoir. L'obéissance des sujets va de 
pair avec l'honneur et la dignité, parce qu'elle n'est 
pas un assujettissement d'homme à homme, mais 
une soumission à la volonté de Dieu régnant par des 
hommes. Une fois cela reconnu et accepté, il en ré­
sulte clairement que c'est un devoir de justice de 
respecter la majesté des Princes, d'être soumis avec 
une constante fidélité à la puissance politique, d'évi­
ter les séditions et d'observer religieusement la cons­
titution de l'Etat > 

Mais depuis le type parfait d'autorité et d'o­

béissance, c'est-à-dire, depuis ce qui devrait être 

1. Lettres, t . II, p . 2 1 . 

2 . /<*., t . II , p . 2 9 - 3 1 . 
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jusqu'à ce qui peut exister, la série des nuances 

est fort longue. 

Les princes peuvent excéder témérairement 

dans l'exercice de leur pouvoir; ils peuvent met­

tre en contradiction les devoirs civils et les de­

voirs chrétiens de leurs administrés; et cela sans 

cependant renier explicitement la source divine 

de leur droit de régir. Ils peuvent vouloir impo­

ser aux hommes des lois qui violent les ensei­

gnements divins, soit parce qu'ils ne connais­

sent pas la Vérité, comme c'était le cas des em­

pereurs païens qui persécutèrent les chrétiens, 

soit parce qu'ils renient cette Vérité et veulent 

établir la société sur des bases laïques en op­

position formelle, essentielle avec la doctrine 

catholique. 

Il est des princes qui méconnaissent les lois 

de Dieu, la loi naturelle, qui manquent à tous 

leurs devoirs dans la conduite de la société 

et qui, loin de diriger l'action de leur autorité 

vers le bien commun, ne poursuivent que leur 

intérêt privé, en sacrifiant le premier au se­

cond. Ces princes deviennent eux-mêmes la cau­

se de graves perturbations et agissent en despo­

tes, en véritables tyrans. 
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A cette décadence de la vérité et de la justice 
dans l'autorité doit correspondre une obliga­
tion croissante de désobéir aux Lois contraires 
à la loi divine et à la loi naturelle. Soumis­
sion ne veut pas dire soumissionnisme, passi­
vité absolue dans la soumission. Léon XIII, 
dit, il est vrai, que: 

« S'il arrive cependant aux Princes d'excéder té­
mérairement dans l'exercice de leur pouvoir, la doc­
trine catholique ne permet pas de s'insurger de soi-
même contre eux, de peur que la tranquillité de 
l'ordre ne soit de plus en plus troublée et que la 
société n'en reçoive un plus grand dommage » 1. 

Des termes mêmes de cette proposition, il 

résulte que la défense faite de recourir à l'in­

surrection n'est pas absolue a priori. Elle est 

conseillée par le besoin supérieur de ne pas 

provoquer de plus grands maux. Cette condi­

tion exprimée autorise à croire que la défense 

peut devenir relative, lorsque le désordre et le 

trouble atteignent leur maximum d'intensité et 

que la société a éprouvé tous les dommages. 

Aucune mauvaise loi n'a droit à l'obéissance, 

1. Encycl . Quod Apostolici, 18 déc . 1878. — Lettres, 
t. I, p . 3 5 . 
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mais il n'est permis de désobéir qu'aux mau­

vaises lois. Gare à ne pas multiplier les raisons! 

c II n'existe qu'une seule raison valable de refu­
ser l'obéissance; c'est le cas d'un précepte manifes­
tement contraire au droit naturel ou divin, car là 
où il s'agirait d'enfreindre soit la loi naturelle, soit 
la volonté de Dieu, le commandement et l'exécution 
seraient également criminels. Si donc on se trouvait 
réduit à cette alternative de violer les ordres de Dieu 
ou ceux des gouvernants, il faudrait suivre le pré­
cepte de Jésus-Christ qui veut « qu'on rende à Cé­
sar ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu », 
et, à l'exemple des apôtres, on devrait répondre : 
« // faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. » Et 
il ne serait pas juste d'accuser ceux qui agissent ainsi 
de méconnaître le devoir de la soumission; car les 
princes, dont la volonté est en opposition avec la 
volonté et les lois de Dieu, dépassent en cela les 
limites de leur pouvoir et renversent l'ordre de la 
justice; dès lors, leur autorité perd sa force, car 
oà it n'y a plus de justice, il n'y a plus d'autorité »l. 

"Léon XIII développe dans les Encycliques 
Diuturnum illud, Officio Sanctissimo, Libertas 
prœstantissimum, ces cas précis de résistan­
ce légitime à certaines volonté® du pouvoir 
qui vont à rencontre des lois divines. Il va 

1. Encycl . Diuturnum Illud, 29 juin 1 8 8 1 . — Lettres, 
t. I, p. 149. 
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même beaucoup plus loin; il ne craint pas 
d'aborder le grave problème de la révolte con­
tre le tyran. 

c S'il arrivait que le pouvoir civil empiétât sur les 
droits de Dieu et de l'Eglise, crue les prêtres soient 
alors un insigne exemple de la manière dont le 
chrétien doit persister dans le devoir; dans les 
temps redoutables pour la religion, qu'il supporte 
beaucoup de choses en silence, avec un courage 
inébranlable; qu'il soit prudent dans le mal qu'il 
aura à endurer et qu'il ne s'entende et ne pactise 
en rien avec les méchants; et si les choses en vien­
nent à cette alternative de méconnaître les ordres 
de Dieu ou de déplaire aux hommes, qu'il refasse, 
d'une voix indépendante, la mémorable et très digne 
réponse des apôtres : « 7/ faut obéir à Dieu plutôt 
qu'aux hommes »1. 

L'Encyclique Diuturnum illud nous montre 
jusqu'à quelles sublimes limites les chrétiens 
savent persister dans le devoir. Mais l'Ency­
clique Sapientiœ christianœ nous rappelle qu'iZ 
vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes et 
que ce serait un crime que de méconnaître les 
lois de l'Eglise sous le prétexte de respecter les 
droits de l'ordre civil. 

1. Encyc l . Officio Sanctissimo, 2 2 déc . 1 8 8 7 . — 

Lettres, t . II , p . 1 3 3 . 
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• L'erreur religieuse empêchait les empereurs 
païens de s'élever jusqu'à cet idéal du pouvoir que 
nous avons retracé. Tant que les rênes du gouver­
nement furent entre leurs mains, l'Eglise a dû se 
borner à insinuer dans l'esprit des populations une 
doctrine qui pût devenir la règle de leur vie le 
jour où elles adopteraient les institutions chrétiennes. 
Aussi les pasteurs des âmes, renouvelant les exem­
ples de l'apôtre saint Paul, s'attachaient-ils avec le 
plus grand soin à prêcher la soumission aux princes 
et aux puissances... Les premiers chrétiens nous ont 
donné à cet égard d'admirables leçons : tourmentés 
avec autant de cruauté que d'injustice par les em­
pereurs païens, ils n'ont jamais failli aux devoirs 
de l'obéissance et du respect, à ce point qu'une 
lutte semblait engagée entre la barbarie des uns et 
la soumission des autres... La question était tout 
autre quand les empereurs, par leurs édits, ou les 
préteurs par leurs menaces, voulaient les contrain­
dre d'abjurer la foi chrétienne ou de trahir quelque 
autre devoir; alors sans hésitation ils aimaient mieux 
déplaire aux hommes qu'à Dieu. Et cependant, même 
en ces conjonctures, bien loin de faire aucun acte 
séditieux ou injurieux pour la majesté impériale, 
ils ne revendiquaient qu'un seul droit : celui de se 
déclarer chrétiens et de repousser toute apostasie; du 
reste, aucune pensée de résistance; tranquillement, 
joyeusement, ils allaient au-devant des supplices et 
la grandeur de leur courage l'emportait sur la gran­
deur des tourments. Le même esprit dans le même 
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temps fit admirer jusque sous les drapeaux la force 
des institutions chrétiennes. Le propre du soldat 
chrétien était d'allier la plus grande vaillance au 
respect le plus absolu de la discipline, de joindre à 
l'élévation des sentiments une inviolable fidélité en­
vers le prince. Que s'il recevait un ordre immoral, 
comme de fouler aux pieds la loi de Dieu ou de 
tourner son épée contre d'innocents adorateurs de 
Jésus-Christ, alors seulement il refusait d'obéir » 1 . 

« Il arrive, écrit Léon XIII en janvier 1890 dans 
l'Encyclique Sapientiœ christianœ, que parfois les 
exigences de l'Etat envers le citoyen contredisent 
celles de la religion ù l'égard du chrétien, et ces 
conflits viennent de ce que les chefs politiques tien­
nent pour nulle la puissance sacrée de l'Eglise, ou 
bien affectent la prétention de l'assujettir. De là, des 
luttes, et, pour la vertu, des occasions de faire des 
preuves de valeur. Deux pouvoirs sont en présence, 
donnant des ordres contraires. Impossible de leur 
obéir à tous deux simultanément : Nul ne peut ser­
vir deux Maîtres. Plaire à l'un, c'est mépriser l'au­
tre. Auquel accordera-t-on la préférence? L'hésita­
tion n'est pas permise. Ce serait un crime, en effet, 
de vouloir se soustraire à l'obéissance due à Dieu 
pour plaire aux hommes, d'enfreindre les lois de 
Jésus-Christ pour obéir aux magistrats, de mécon­
naître les lois de l'Eglise sous prétexte de respecter 
les droits de Tordre civil. / / vaut mieux obéir à 

1. Lettres, tome I, p. 1 5 1 - 1 5 3 . 
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Dieu qu'aux hommes... Aussi ce n'est pas bien con­
naître la force et la nature des lois que de blâmer 
cette fermeté d'attitude dans le choix entre les de­
voirs contradictoires et de la traiter de sédition. Nous 
parlons ici de choses très connues et (pie Nous avons 
Nous-même déjà plusieurs fois exposées. La loi n'est 
pas autre chose qu'un commandement de la droite 
raison porté par la puissance légitime en vue du 
bien général; mais il n'y a de vraie et légitime puis­
sance que celle qui émane de Dieu, souverain Sei­
gneur et Maître de toutes choses, lequel seul peut 
investir l'homme d'une autorité de commandement 
sur les autres hommes. On ne saurait donner le nom 
de droite raison à celle qui est en désaccord avec 
la vérité et avec la raison divine; ni non plus appe­
ler bien véritable celui qui est en contradiction avec 
le bien suprême et immuable et qui détourne ou éloi­
gne de Dieu les volontés humaines... Si les lois de 
l'Etat sont en contradiction ouverte avec la loi di­
vine, si elles renferment des dispositions préjudicia­
bles à l'Eglise, ou des prescriptions contraires aux 
devoirs imposés par la religion; si elles violent dans 
le Pontife suprême l'autorité de Jésus-Christ, dans 
tous les cas, il y a obligation de résister, et obéir 
serait un crime dont les conséquences retomberaient 
sur l'Etat lui-même. Car l'Etat subit le contre-coup 
de toute offense faite à la religion. On voit ici 
combien est injuste le reproche de sédition formulé 
contre les chrétiens. En effet, ils ne refusent ni aux 
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princes, ni aux législateurs l'obéissance qui leur est 
due; ou, s'ils dénient cette obéissance, c'est unique­
ment au sujet de préceptes dénués d'autorité, parce 
qu'ils sont portés contre l'honneur dû à Dieu, par 
conséquent en dehors de la justice, et n'ont rien de 
commun avec de véritables lois. 

« Vous reconnaissez là la doctrine très autorisée 
de l'apôtre saint Paul. Dans son épître à Tite, après 
avoir rappelé aux chrétiens qu'ils doivent être sou­
mis aux princes et aux puissances et obéir à leurs 
commandements, i l ajoute aussitôt : et être prêt à 
faire toutes sortes de bonnes œuvres. Par là, il dé­
clare ouvertement que si les lois des hommes ren­
ferment des prescriptions contraires à l'éternelle loi 
de Dieu, la justice consiste à ne pas obéir »1. 

Il est opportun de noter que ces exemples 

se réfèrent à la situation des chrétiens dans une 

société et sous un gouvernement qui ignoraient 

l'excellence des institutions chrétiennes et qu'il 

fallait catéchiser. Mais il est évident que bien 

plus intolérable et plus douloureuse est la situa­

tion faite aux chrétiens au sein d'une société 

et sous un gouvernement qui ont renié ces ins­

titutions parfaites pour les combattre et pour 

poursuivre leurs destinées d'après les principes 

1. Lettres, tome I, p. 2 6 7 - 2 6 9 - 2 7 1 . 
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en tout essentiellement opposés aux enseigne­
ments de l'Eglise. 

« Tandis qu'autrefois les païens combattaient la 
religion chrétienne pour n'être pas détournés des 
rites et des institutions du culte invétéré de leurs 
divinités, aujourd'hui l'œuvre détestable des hommes 
les plus méchants vise à arracher entièrement des 
peuples chrétiens toutes les idées divines et néces­
saires qui leur ont été communiquées avec la foi; 
et ainsi à les rendre pires que les païens et à les 
amener au dernier degré de la misère, à savoir au 
mépris et au renversement complet de toute foi et 
de toute religion. 

« Ceux qui ont donné naissance à cette peste im­
pure, plus détestable qu'aucune autre, ce sont ceux 
qui ont accordé à l'homme, en vertu de sa seule 
nature, de pouvoir connaître et décider de la doctrine 
révélée, par sa raison et son jugement, sans devoir 
être soumis le moins du monde à l'autorité de l'Eglise 
et du Pontife romain auxquels seuls il appartient, de 
par le mandat et le bienfait de Dieu, de garder cette 
doctrine, de la distribuer, et en jug?r en toute vérité. 
Dès lors la voie s'ouvrait, et elle s'est ouverte pour 
eux misérablement, les entraînant à vicier et à écar­
ter toutes les vérités qui sont placées au-dessus de la 
nature des entendements de l'homme... Ils en sont 
venus aux théories d'un absurde idéalisme et d'un 
matérialisme abject. Et cependant, cet avi'isscment 

La Doctrine Ue Léon XIII. 5 
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des plus grandes choses, ceux qui s'appellent ratio­
nalistes comme ceux qui s'appellent naturalistes 
n'hésitent pas à l'appeler mensongèremenl le progrès 
de la science et le progrès de la société humaine, 
quand c'est en réalité la perte et la ruine de l'une et 
de l'autre » 1 . 

Et si la ruine devait se consommer, les ca­

tholiques devraient-ils en vérité se soumettre 

à ceux des actes d'un pouvoir qui seraient sur 

le point de la provoquer? 

L'Encyclique Libertas prœstantissimum du 

20 juin 1888 ne laisse aucun doute à ce sujet 

Après avoir défini ce qu'il faut entendre par 

liberté de conscience, non pas d'après les théo­

ries libérales, mais conformément à ce que les 

apôtres ont revendiqué avec 'tant de constance, 

Léon XIII déclare que : 

t ordonner et exiger l'obéissance aux commande­
ments n'est un droit de la puissance humaine qu'au­
tant qu'elle n'est pas en désaccord avec la puissance 
divine et qu'elle se renferme dans les limites que 
Dieu lui a marquées. Or, quand elle donne un ordre 
qui est ouvertement en désaccord avec la volonté 
divine, elle s'écarte alors loin de ces limites et se 

1. Encyc l . Officio Sanctissimo, 2 2 déc . 1 8 8 7 . — Let­
tres, t. II, p . 1 2 7 . 
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met du même coup en conflit avec l'autorité divine; 
i7. est donc juste alors de ne pas obéir. Mais les par­
tisans du Libéralisme qui, en même temps qu'ils 
attribuent à l'Etat un pouvoir despotique et sans 
limites, proclament qu'il n'y a aucun compte à te­
nir de Dieu dans la conduite de la vie, ne recon­
naissent pas du tout cette liberté dont Nous parlons 
et qui est unie intimement à l'honnêteté et à la 
liberté; et ce qu'on fait pour la conserver, ils l'esti­
ment fait à tort et contre l'Etat. S'ils disaient vrai, 
il n'y aurait pas de domination si tyrannique qu'on 
ne cfût accepter et subir t V 

Il y a donc des tyrannies, des oppressions 

contre ce qui constitue la justice, et qui peu­

vent n'être ni acceptées ni subies? 

La statolâtrie n'est donc pas un dogme. 

Et cela est si vrai que Léon XIII continue 

quelques pages plus loin : « L'Eglise ne con­

damne pas non plus que Von veuille affranchir 

son pays ou de Vétranger ou d'un despote, 

pourvu que cela puisse se faire sans violer la 

justice 2 ». 

Si donc il existe une opposition qui n'aille 

pas à l'encontre de la justice, et c'est celle que 

1. Lettres, tome II, p. 2 0 3 . 

2. id., tome II, p . 2 1 1 . 
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l'on appelle légale, l'Eglise ne la condamne 
pas. Bien plus, elle le permet comme le prouve 
le texte suivant : 

< Quand on est sous le coup ou sous la menace 
d'une domination qui tient la société sous la pression 
d'une violence injuste, ou prive l'Eglise de sa liberté 
légitime, il est j>ermis de chercher une autre organisa­
tion politique, sous laquelle il soit possible d'agir 
avec liberté »1. 

Enfin qu'il nous soit permis, pour compléter la 

doctrine, de citer le fameux texte de saint Tho­

mas sur la sédition : 

« Le gouvernement tyrannique n'est pas juste 
parce qu'il n'est pas dirigé vers le bien commtin, 
mais vers le bien privé de celui-là même qui 
gouverne. C'est f)ou,rquoi jeter le trouble dans ce 
gouvernement ne constitue pas sédition, sauf peut-
être quand ce trouble comporte un tel désordre que 
la multitude des sujets subisse un plus grand dé­
triment du fait de la perturbation qui en est la 
conséquence que du gouvernement tyrannique lui-
même. » 

1. Lettres, tome II, p . 2 1 1 . 
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LA FORME DES GOUVERNEMENTS 

L'Eglise ne s'occupe point de la forme des 

gouvernements, mais de leur substance, c'est-

à-dire de leur législation. Toute la doctrine de 

l'Eglise est entièrement exprimée dans ces quel­

ques lignes que nous trouvons dans l'Encycli­

que Diuturnum lllud. Les autres documents ne 

fetont que développer chaque point, sans rien 

leur ajouter de nouveau et sans surtout en mo­

difier et l'esprit et la lettre. 

« Il importe de remarquer que s'il s'agit de dési­
gner ceux qui doivent gouverner la chose publique, 
cette désignation pourra, dans certains cas, être lais­
sée au choix et aux préférences du grand nombre, 
sans que la doctrine catholique y fasse le moindre 
obstacle. Ce choix, en effet, détermine la personne 
du souverain; il ne confère pas les droits de la sou­
veraineté; ce n'est pas l'autorité que l'on constitue, 
mais on décide par qui elle devra être exercée. Il 
n'est pas question davantage des différents régimes 
politiques; rien n'empêche que l'Eglise n'approuve 
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le gouvernement d'un seul ou celui de plusieurs, 
pourvu que ce gouvernement soit juste et appliqué 
au bien commun. Aussi, réserve faite des droits ac­
quis, il n'est point interdit aux peuples de se donner 
telle forme politique qui s'adaptera mieux ou à leur 
génie propre, ou à leurs traditions et à leurs cou­
tumes * 1 . 

En d'autres termes, l'Eglise admet et reconnaît 

la Monarchie, l'Empire, la République et toute 

forme que l'on pourrait inventer, mais cela à 

des conditions définies. 

En premier lieu, il est établi que l'origine 

du pouvoir est en Dieu et non pas dans l'in­

vestiture des hommes. En second lieu, si l'Egli­

se envisage la légitimité du pouvoir d'après les 

règles ordinaires du droit, l'action de ce pou­

voir doit tendre à Dieu puisqu'il doit être juste 

et appliqué au bien commun selon le sens que 

l'Eglise donne aux mots de justice et de bien 

commun. Enfin, il est possible que certains 

«droits restent acquis, quoique subordonnés à 

l'intérêt général et au bien commun. En outre, 

ce n'est pas une obligation, mais il y lieu de 

tenir compte, dans le choix de la forme politi-

1. Diuturnum lllud, Lettres, tome I, p . 1 4 3 - 1 4 5 . 
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que, du génie du peuple, et de ses traditions 

et de ses coutumes. 

L'Eglise peut être donc amenée, comme nous 

l'avons vu dans le chapitre sur l'obéissance, 

à condamner tout acte injuste de l'autorité (nous 

ne disons pas forme de gouvernement) qui vio­

lerait la loi divine et la loi naturelle. Gare au 

pouvoir, quel qu'il soit, qui s'engagerait sur la 

voie de la déchéance en s'identifiant avec une 

législation de plus en plus condamnable, de plus 

en plus oppressive. Il risquerait de se mettre de 

lui-même dans le cas d'être atteint par la con­

damnation qui frapperait tous ceux de ses actes 

auxquels il serait impossible d'obéir. 

Rien n'empêche que l'Eglise n'approuve le 

gouvernement d'un seul ou celui de plusieurs. 

Cette phrase, unie à tout le contexte avec qui 

elle fait corps, ne pourrait donner prise à aucune 

équivoque. Mais, comme on s'en est maintes fois 

servi pour en tirer des conclusions démocrati­

ques, il ne sera pas inutile de rechercher si 

Léon XIII nous aide à en fixer le sens. 

Nous lisons dans l'Encyclique Humanum gé­

mis, contre les Sectes et leur esprit, le laïcis­

me, la phrase suivante : 
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« Viennent ensuite les dogmes de la science poli­
tique (condamnée par le document pontifical). Voici 
quelles sont en cette matière les thèses des natura­
listes : les hommes sont égaux en droit, tous, et à 
tous les points de vue, sont d'égale condition. Etant 
:ous libres par nature, aucun d'eux n'a le droit de 
commander à un de ses semblables et c'est faire 
violence aux hommes que de prétendre les soumettre 
à une autorité quelconque, a moins que cette auto­
rité ne procède d'eux-mêmes. Tout pouvoir est dans 
le peuple libre; ceux qui exercent le commandement 
n'en sont les détenteurs que par le mandat ou par 
la concession du peuple, de telle sorte que si la 
volonté populaire change, il faut dépouiller les chefs 
de l'Etat, même malgré eu^. La source de tous les 
droits et de toutes les fonctions civiles réside soit 
dans la multitude, soit dans le pouvoir qui régit 
l'Etat, mais quand il a été constitué d'après les nou­
veaux principes » *. 

Non seulement le Souverain Pontife réprouve 

cette thèse démocratique, mais il la réfute as­

sez longuement, et point par point, dans celte 

même Encyclique, lorsqu'il combat la théorie 

laïque de l'égalité entre les hommes. Et, comme 

s'il craignait de n'avoir pas été compris, il re-

1. Humanum genus, Lettres, t . I, p . 2G1. 
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vient sur s o n idée, un an plus tard, dans l 'En­

cycl ique lmmortale Dei. 

• L'homme est né pour vivre en société, car, ne 
pouvant vivre dans l'isolement, ni se procurer ce qui 
est nécessaire et utile à la vie, ni acquérir la perfec­
tion de l'esprit et du cœur, la Providence l'a fait 
pour s'unir à ses semblables, en une société tant 
domestique que civile, seule capable de fournir ce 
qu'il faut à la perfection de l'existence. Mais, comme 
aucune société ne saurait exister sans un chef su­
prême et qu'elle imprime à chacun une même im­
pulsion efficace vers un but commun, il en résulte 
qu'une autorité est nécessaire aux hommes, cons­
titués en société, pour les régir : autorité qui, aussi 
bien que la société, procède de la nature, et, par 
suite, a Dieu pour auteur. Il en résulte encore que 
le pouvoir public ne peut venir que de Dieu. Dieu 
seul, en effet, est le vrai et souverain Maître des cho­
ses; toutes, quelles qu'elles soient, doivent nécessai­
rement lui être soumises et lui obéir; de telle sorte 
que quiconque a le droit de commander ne tient 
ce droit que de Dieu, chef suprême de tous. Tout 
pouvoir vient de Dieu. Du reste, la souveraineté n'est 
en soi nécessairement liée à aucune forme politique; 
elle peut fort bien s'adapter à celle-ci ou à celle-là, 
pourvu qu'elle soit de fait apte à l'utilité et au bien 
commun. Mais quelle que soit la forme de gouver­
nement, tous les chefs d'Etat doivent absolument 
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avoir le regard fixé sur Dieu, souverain Modérateur 
du monde, et, dans l'accomplissement de leur man­
dat le prendre pour modèle et règle » 1 . 

« ... Les chefs d'Etat doivent donc tenir pour saint 
le nom de Dieu et mettre au nombre de leurs prin­
cipaux devoirs celui de favoriser la religion, de la 
protéger de leur bienveillance, de la couvrir de 
l'autorité tutélaire des lois, et ne rien statuer ou 
décider qui soit contraire à son intégrité. Et cela, 
ils le doivent aux citoyens dont ils sont les chefs. 
Tous, tant que nous sommes, nous sommes nés et 
élevés en vue d'un bien suprême et final auquel il 
faut tout rapporter, placé qu'il est aux cieux, au 
delà de cette fragile et courte existence. Puisque c'est 
de cela que dépend la complète et parfaite félicité 
des hommes, il est de l'intérêt suprême de chacun 
d'atteindre cette fin. Comme donc la société civile 
a été établie pour l'utilité de tous, elle doit, en favo­
risant la prospérité publique, pourvoir au bien des 
citoyens de façon non seulement à ne mettre aucun 
obstacle, mais à assurer toutes les facilités possi­
bles à la poursuite et à l'acquisition de ce bien 
suprême et immuable auquel ils aspirent eux-mêmes. 
La première de toutes consiste à faire respecter la 
sainte et inviolable observance de la religion, dont 
les devoirs unissent l'homme à Dieu » 2 . 

1. Immortale Dei, Lettres, t . II , p . 1 9 - 2 1 . 

2 . Lettres, tome II , p . 2 3 . 
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Il me semble difficile de voir dans ces lignes 

quoi que ce soit qui favorise l'Etat démocrati­

que moderne, fondé sur l'esprit laïque indé­

pendant de toute religion et dont la Républi­

que française a formulé le Credo inouï : la Ré-

publique ne reconnaît aucun culte, tout en faisant 

suivre ce cri de négation de Dieu de toute une 

politique de persécution contre son Eglise. 

Ce qui frappe dans la lecture des documents 

pontificaux de Léon XIII, c'est son insistance 

à se répéter, soit dans ses diverses Encycliques, 

soit souvent dans la même. Tantôt il revêt la 

même pensée sous une forme variée, élégante, 

tantôt il la répète presque textuellement, se con­

tentant, selon le moment, de préciser un point 

comme s'il craignait de n'être pas compris. Ce 

détail a une très grande importance. Certes, 

pour un esprit normal, qui ne serait pas obs­

curci par des nuées et des préjugés, il suffi­

rait qu'un principe fût énoncé une seule fois 

pour que cette énonciation conservât toute sa 

force; il serait inutile de redire cent fois les 

mêmes choses. Mais comme nous devons prévoir 

que nous nous heurterons à des idées arrêtées 

et difficiles à corriger, car il n'est rien d'aussi 
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tenace que les idées fausses, nous n'hésiterons 

pas à multiplier les citations. 

Dans cette même Encyclique Immort aie Deiy 

Léon XIII s'élève contre les 

€ principes et fondements d'un droit nouveau, sur 
plus d'un point en désaccord, non seulement avec 
le droit chrétien, mais avec le droit naturel. Voici 
le premier de tous ces principes : tous les hommes, 
dès lors qu'ils sont de même race et de même nature, 
sont semblables et, par le fait, égaux entre eux dans 
la pratique de la vie; chacun relève si bien de lui 
seul qu'il n'est en aucune façon soumis à l'autorité 
d'autrui; il peut en toute liberté penser sur toute 
chose ce qu'il veut, faire ce qu'il lui plaît; personne 
n'a le droit de commander aux autres. Dans une 
société fondée sur ces principes, l'autorité publique 
n'est que la volonté du peuple, lequel, ne dépendant 
que de lui-même, est aussi le seul à se commander. 
Il choisît ses mandataires, mais de telle sorte qu'il 
leur délègue moins le droit que la fonction du pou­
voir pour l'exercer en son nom. La souveraineté 
de Dieu est passée sous silence, exactement comme 
si Dieu n'existait pas, ou ne s'occupait en rien de 
la société du genre humain; ou bien comme si les 
hommes, soit en particulier, soit en société, ne de­
vaient rien à Dieu, ou qu'on pût imaginer une puis­
sance quelconque dont la cause, la force, l'autorité 
ne résidât pas tout entière en Dieu même. De cette 
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sorte, on le voit, l'Etat n'est autre chose que la 
multitude maîtresse et se gouvernant elle-même; et 
dès lors que le peuple est censé la source de tout 
droit et de tout pouvoir, il s'ensuit que l'Etat ne 
se croit lié à aucune obligation envers Dieu, ne 
professe officiellement aucune religion, n'est tenu 
de rechercher quelle est la vraie entre toutes » 

Et Léon XIII continue en énumérant les effets 

pernicieux de ces principes erronés. 

Il n'est point de traditionalistes qui ne soient 

prêts à souscrire aux paroles de Léon XIII, mais 

je doute qu'il y ait beaucoup de libéraux et 

de démocrates qui osent la citer tout entière. 

Nous disons tous avec Léon XIII que « les 

règles, tracées par l'Eglise catholique, relative­

ment à la constitution et au gouvernement des 

Etats, si l'on veut en juger sainement, ne ré­

prouvent en soi aucune des formes de gouverne­

ment » 2 , et que « si celles-ci sont appliquées 

avec sagesse et justice, elles peuvent toutes ga­

rantir la prospérité publique » 3 . Il s'agit bien 

en effet de la forme et non pas de la substance. 

1. Immortaïe Dei, 1er n o v . 1 8 8 5 . — Lettres, tome 
II, p . 3 5 . 

2. Idem, tome II, p . 4 3 . 

3 . Idem, tome II , p . 4 3 . 
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La forme est libre; la substance, l'autorité, a 
des devoirs à remplir, ceux que lui imposent 
la loi divine et la loi naturelle. « Bien plus, pour­
suit Léon XIII avec un effort qui se trahit dans 
des réticences, on ne réprouve pas en soi que le 
peuple ait sa part plus ou moins grande au 
gouvernement; cela même, en certains temps 
et sous certaines lois, peut devenir un avantage 
et même un devoir pour les citoyens » x . Mais, 
part plus ou moins grande au gouvernement ne 
signifie pas souveraineté; on ne réprouve pas : 
simple neutralité, mais la souveraineté ne monte 
pas; elle descend de Dieu; sur ce point la doc­
trine est immuable. Enfin, « certaines lois » ne 
sauraient en aucun cas être traduites par «mau­
vaises lois ». 

« La souveraineté du peuple que, sans tenir aucun 
compte de Dieu, l'on dit résider de droit naturel dans 
le peuple, si elle est éminemment propre à flatter 
et à enflammer une foule de passions, elle ne repose 
sur aucun fondement solide et ne saurait avoir assez 
de force pour garantir la sécurité publique et le 
maintien paisible de l'ordre >2. 

Non! « 11 faut absolument admettre que l'origine 

1. Lettres, tome II , p . 4 3 . 

2 . Idem, tome II , p . 3 7 . 
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de la puissance publique doit s'attribuer à Dieu et 
non à la multitude » 1. 

Le principe de la souveraineté civile de la 

multitude que Léon XIII condamne de façon 

si formelle n'est lui-même que la conséquence 

outrée d'un autre principe, celui de la « domi­

nation souveraine de la raison humaine qui, 

refusant l'obéissance due à la raison divine et 

éternelle, et prétendant ne relever que d'elle-

même, ne se reconnaît qu'elle seule pour prin­

cipe suprême, source let juge de la vérité. ; 2 Telle 

est la prétention des sectateurs du Libéralisme 

qui introduisent dans les mœurs et la prati­

que de la vie les principes posés par les par­

tisans du Naturalisme et du Rationalisme3. Et 

l'Encyclique Liberlas prœstantissimum frappe 

la souveraineté de la raison humaine, comme 

l'Encyclique Immortale Dei a frappé la souve­

raineté civile de la multitude. 

Nous pouvons donc adopter comme conclusion 

ce que nous enseignent les deux Encycliques 

1. Lettres, tome II, p . 4 1 . 

2 . Libertas, Lettres, tome II, p . 1 8 7 . 

3 . Idem. 
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Liberia* prœstantissimum et Sapicntiœ Chris-

tianœ. 

t Préférer pour l'Etat une constitution tempérée 
par l'élément populaire 1 n'est pas en soi contre le 
devoir, à condition toutefois qu'on respecte la doc­
trine catholique sur l'origine et l'exercice du pouvoir 
public. Des diverses formes de gouvernement, pourvu 
qu'elles soient en elles-mêmes aptes à procurer le 
bien des citoyens, l'Eglise n'en rejette aucune; mais 
elle veut, et la nature s'accorde avec elle pour l'exi­
ger, que leur institution ne viole le droit de personne 
et respecte particulièrement les droits de l'Eglise » *. 

< Gardienne de son droit et pleine de respect 
pour le droit d'autrui, l'Eglise estime un devoir de 
rester indifférente quant aux diverses formes de 
gouvernement et aux institutions civiles des Etats 
chrétiens, et, entre le ; divers systèmes de gouver­
nement, elle approuve tous ceux qui respectent la 
religion et la discipline chrétienne des mœurs >3. 

C'est dire q u e l l e désapprouve la doctrine du 

Libéralisme qui, permettant que la loi déter­

mine (en faisant dépendre de la seule et unique 

raison humaine le bien et le mal) ce qu'il faut 

1. Le texte de l a Bonne Presse a traduit le mot lat in 
populari par démocratique : nous pensons que « popu­
laire » traduit plus exactement « populari ». 

2. Libertas prœstantissimum, Lettre*, tome II, p . 211. 

3 . Sapientiae Ghrtstianae, Id., .tome II. p . 2K3. 
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faire et éviter, abandonne cette loi aux capri­
ces de la multitude plus nombreuse, ce qui 
est préparer la voie à la domination tyranni­
que \ 

Or nous savons que l'Eglise ne condamne pas 

que l'on veuille s'affranchir d'un despote. Nous 

savons aussi qu'il est permis de chercher une 

autre organisation politique, lorsqu'on est sous 

le coup ou sous la menace d'une domination 

qui tient la société sous la pression d'une vio­

lence injuste. 

Enfin, si Ton doit éviter d'en arriver à ces 
moyens extrêmes, sous tout gouvernement, quelle 
que soit sa forme, 

« comme le sort des Etats dépend principalement 
des dispositions de ceux qui sont à la tête du gou­
vernement, l'Eglise ne saurait accorder son patronage 
ni sa faveur aux hommes qu'elle sait lui être hosti­
les, qui refusent ouvertement de respecter ses droits, 
qui cherchent à briser l'alliance établie par la na­
ture même des choses entre les intérêts religieux et 
les intérêts de Tordre civil » 2. 

Qu'on ne s'étonne donc pas, en vertu même 

1. Libertas praestantissimum^ ld„ tome II, p . 1 8 9 . 

2. Sapientiae christianae, Lettres, tome II, p . 2 8 5 . 

L» Doctrine de Léon XIII. • 
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de ces principes de Léon XIII, de voir l'Eglise 

aujourd'hui refuser son patronage et sa faveur 

aux hommes qui ont poussé l'hostilité jusqu'à 

briser avec elle. Ceci est une leçon faite à 

ces catholiques qui persistent à accorder leur 

confiance et leur appui à ceux qui, ayant fait 

la Séparation, la maintiennent et l'aggravent par 

des lois persécutrices contre ce que l'Eglise a 

de plus cher, l'âme des enfants. 

Rien ne saurait mieux prouver la longanimité 

et la patience de Pie X dans la lutte qu'il a 

dû et doit encore soutenir contre la législa­

tion sectaire de la République. 



CHAPITRE V 

L'ESPRIT DE TOLÉRANCE 

Pour éviter un plus grand mal ou bien en 

vue d'un bien meilleur, l'Eglise consent quel­

quefois à tolérer de la part du pouvoir civil 

certains empiétements sur sa propre autorité 

et certaines violations de ses droits. 

Sous l'influence du libéralisme et aussi à cau­

se de l'affaiblissement du sens catholique, bon 

nombre de catholiques en sont arrivés à faire 

de la tolérance un véritable dogme, un système 

normal de gouvernement pour l'Eglise. Com­

bien de sincères catholiques n'avons-nous pas 

entendus dire : « Léon XIII aurait toléré ceci, 

se serait plié à cela. » D'autres ont cru pouvoir 

défendre certains politiciens, artisans de lois con­

tre l'Eglise et s'écrier! : « Que faire? Il vaut 

mieux ne pas les décourager. Ils sont moins 

méchants qu'ils n'en ont l'air. » Ou bien enco-

core : « Ne les poussons pas à bout Supportons 

le mal, par crainte du pire. » 


